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CARIBOU DE LA GASPÉSIE :  

LE TEMPS EST À L’ACTION 

 

Rimouski, le 26 août 2022 – Le Conseil régional de l’environnement du Bas-Saint-Laurent (CREBSL) 

est satisfait du rapport récemment déposé par la Commission indépendante sur les caribous forestiers et 

montagnards, mais attend toujours l’annonce de mesures concrètes visant la protection du caribou. Les 

35 recommandations contenues dans le rapport témoignent de l’écoute des commissaires envers les 

organisations et les citoyens participants. Plusieurs éléments du mémoire du CREBSL se retrouvent dans 

les recommandations des commissaires afin d’assurer la conservation du caribou montagnard de la 

Gaspésie, notamment l’importance de poser des actions dès maintenant et de diversifier les économies 

régionales.  

 

Dans son mémoire, le CREBSL soulignait l’urgence de la situation afin de garantir le rétablissement de 

la population qui ne comptait plus qu’environ 34 individus en 2020 (les résultats de l’inventaire 2021 ne 

sont malheureusement toujours pas publics). Rappelons que l’organisme recommande d’établir un 

moratoire sur les coupes forestières et l’implantation de chemins forestiers dans la zone d’habitat en 

restauration (ZHR) du caribou de la Gaspésie. La protection des forêts matures est essentielle pour les 

caribous en plus de rendre de précieux services écologiques.  

 

D’autres actions sont à mettre en œuvre rapidement, comme intensifier la fermeture de chemins forestiers 

et le contrôle des prédateurs dans la ZHR. Ces actions devraient être appliquées avant le dépôt par le 

gouvernement provincial de la Stratégie pour les caribous forestiers et montagnards, attendue d’ici la fin 

juin 2023, et avant la signature d’une nouvelle entente entre les gouvernements du Québec et du Canada. 

On ne peut plus se permettre de délais supplémentaires. Le Québec a l’obligation légale et morale 

d’annoncer des mesures concrètes. Les attentes sont grandes ; les actions devront être ambitieuses et 

rapides.  

 

Le CREBSL tient à rappeler l’importance d’une stratégie régionalisée. C’est d’ailleurs ce que demande 

l’organisation depuis plusieurs années afin que le caribou de la Gaspésie, une harde isolée, fasse l’objet 

d’une stratégie qui lui est propre. Il sera également primordial d’impliquer les nombreux acteurs 

concernés, en provenance de l’ensemble des secteurs d’activités, durant tout le processus visant le 

rétablissement du caribou de la Gaspésie. Le CREBSL continuera de travailler de concert avec les 

intervenants régionaux afin de mettre en place les actions permettant la sauvegarde de cette population 

animale emblématique.  

 

Pour en savoir plus : Mémoire du CREBSL | Rapport de la Commission  
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